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Introduction

• un « système d’information et de 
coordination » en matière de machines 
et d’équipements de protection 
individuelle ?

• Les tout débuts 
– de la coordination 

– et de la mise en place d’un système 

d’information



Pourquoi mettre en place 
un système de coopération 
et d’information mutuelle

• S’opposer à la mise sur le marché de 
produits non conformes 

• Echanger des informations  

• Approfondir les connaissances 

• Améliorer le contenu des normes

• Constituer des bases de données



De nombreuses questions

• Cohérence entre les réseaux

• Retour d’expérience du terrain

• Méthodologie 

• Confidentialité des informations 

• Expertise technique



Réflexions (1)

• Développer les échanges sur des 
dossiers spécifiques

• Améliorer la coordination au niveau 
national

• Etre pragmatique dans le choix des 
langues de travail

• Adopter un langage commun en matière de 
retour d’expérience

• Assurer la légitime confidentialité des 
informations 

• Publier les avis



Réflexions (2)

• Renforcer le pilotage communautaire

• Reconnaître les limites des échanges 
sectoriels

• Se doter des moyens d’expertise 
technique nécessaire

• Tirer parti des conférences européennes

Paris 2000

Berlin 2002

Paris 2005 (?)



Perspectives

• Mettre en œuvre les projets au niveau 
communautaire avec :

• la révision de la directive 
« machines »

• « Un cadre communautaire pour la 
surveillance du marché »


